
1

16ème GA 2ème Rmat Action Sociale 
ADAPEI ADSAO AFC AFP Afpa AG2R 
AGF ALLAPH Antargaz Application Indus-
trielle du Verre ARASS Assedic Association 
La Breteche Aumont AZENN B2S Banque 
de Bretagne Banque de France BIOCOOP 
Boulanger Bouygues Bretagne Atelier Brio-
che Dorée Brit-Air Calea Capelec Carrefour 
Alma, Cesson et St-Malo Casino Dinard 
CCI Rennes et St Malo Celtic Plastic Celtic 
NA Centre Eugène Marquis Centre Médical 
La Bouexière Centre Pénitentiaire CERGIV 
CGE Centre Hospitalier Rennes, St-Malo et 
Vitré Cf-Gomma Barre-Thomas Cheminots 
CIL35 Cimlec Cinéville Citroën La Janais 
et Succursale Clemessy Clercs de Notaire 
Clinique La Sagesse Clinique Notre-Dame 
de Lourdes Clinique St-Laurent Coca-Cola 
Comaboko Cram Crédit Agricole CRES 
CRG Chantepie Cuirs et Peaux Fougères 
Darty Ddccrf Delphi Diana Végétal Doua-
nes Drass Edf-Gdf EFS Emeraude Lines 
Enseignement Privé Entremont Equipement 
Bureaux, Ingénieurs et Travaux Esat Eternit 
France telecom FNAC Les Gardiens Gar-
nier L’Oréal GMF Grand Hôtel des Thermes 
Groupama GTB Hewlett Packard Hospita-
liers Bécherel, La Bouexiere, Le Minihic, 
Le Tronchet IFPEK IME Ajoncs d’Or IME 
l’Espoir Impôts Ineo Potel Insee Iss Abilis 
Journalistes Laboratoire d’analyses Médica-
les Laboratoires Boiron Legris Autoline Les 
Gardiens MACIF MCG Maison de Quartier 
de Villejean Maison de retraite Le Clos St-
Martin, Melesse et Maure Marine Marchan-
de Matelas Simmons Métallurgie Fougères 
Miroiterie de l’Ouest MJC La Paillette Mu-
tualite Noël Vitré OCP OPAC Optima Orca 
Accessoires Fougères Organic  Pinto et fils 
Plastic Omnium Plastique Duval PLG Grand 
Ouest Point P Chapin Police Pompiers Saint-
Malo Préfecture Préparateurs en pharmacie 
Promod Ptt Renault Rennes Résidence Le 
Rosais Ricard Roullier SAde Ouest Sagem 
SANDEN SAUR Seifel Sfoerta Sgap Snamaf 
Snepat Snfocoss Snica-Pcsr Snictam Snfolc 
Snla Snpress Sntma Snudi Sotira 35 Spaseen 
Spie Trendel  Super U Synpa  Taillandier 
Fougères TAT Industrie  Thalathermes Terri-
toriaux Dinard, Fougères, La Richardais, Le 
Rheu, Pleurtuit, Rennes, St-Malo, Vitré et 
Val d’Izé  Thermes Marins Timac Transports 
Arc Atlantique, Berhaut, Courriers Bretons, 
Gefco, Guisnel, Le Guével, Ménage, Ne-
tra Onyx, RCT, Sita, STG et TAE Trésor 
UDR Union des Syndicats de la Métallurgie

La revendication, 
est d’argent... 
l’intersyndicale dort !

Les jeunes qui décrochent en ce moment dans l’Edu-
cation Nationale un «emploi» de 20H rémunérées 624€ net 
par mois seraient-ils responsables de la dette de l’Etat ?

Les métallos de l’usine PSA La Janais et les salariés des entreprises sous-traitantes ou ceux de Gandrange confrontés aux journées 
chômées et dans l’incertitude du lendemain devraient-ils payer la crise financière ?

Les salariés du transport qui assurent le réseau Illenoo et subissent des pertes de salaire, des amplitudes de travail énormes et 
perdent des journées de congé le feraient-ils pour contribuer à la réduction des déficits ?

Bien sûr que non et il reste heureusement encore dans ce pays une organisation syndicale indépendante qui explique clairement 
que cette dette n’est pas la nôtre, que les salariés n’ont pas à la payer. Les responsables, ce sont les  spéculateurs, les banquiers, les 
gouvernements, le capitalisme international et les actionnaires ; ce sont eux qui doivent payer et l’argent existe pour cela. Dernier exemple 
en date : le Président des Etats-Unis vient de trouver plus de 440 milliards de dollars dans ses poches pour relancer l’économie.

Jusqu’où vont-ils aller pour pressurer la classe ouvrière ? Le plan d’austérité du gouvernement soi-disant équilibré se traduira en 
fait par une augmentation de la CSG, des cotisations des complémentaires santé, des prix de l’alcool, du tabac et des boissons sucrées, 
bref une diminution du net de la feuille de paie et une perte de pouvoir d’achat. Cette politique met à l’ordre du jour le combat pour 
l’augmentation des salaires, l’arrêt des suppressions d’emplois dans le public comme dans le privé, la défense de la Sécurité Sociale 
et des retraites.

Mais, face à cela, il ne suffit pas de négocier la longueur de la chaîne du boulet lors d’un sommet social, il ne suffit pas de défiler 
le midi sans appel clair à la grève, il ne suffit pas de se mettre d’accord sur des mots d’ordre qui ne reprennent aucune revendication 
explicite. Ce sont les raisons pour lesquelles notre organisation ne s’inscrit pas dans l’intersyndicale qui se prononce 
pour la maîtrise des déficits et pour la réduction de la dette. Une intersyndicale qui  étrangement reste bien silencieuse quant 
à la règle d’or que Sarkozy et Merkel voudraient nous imposer et que Zapatero a fait voter en Espagne.

Force Ouvrière est toujours favorable à l’action commune mais dans l’unité des revendications. Force Ouvrière propose toujours la 
grève interprofessionnelle, le même jour, la même heure, tous ensemble, public, privé, jeunes, chômeurs et retraités car les journées 
d’action à répétition, les manifestations festives le midi sont sans lendemain, l’automne 2010 l’a largement prouvé.

De tout cela, nous discuterons lors de notre AG de rentrée et j’espère vous y voir tous.
Rennes, le 12 septembre 2011, Joël JOSSELIN,  Secrétaire Général
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AG statutaire de l’UD 
Vendredi 23 septembre à 9H30  

grande salle du sous-sol,  casse-croûte offert le midi 

Meeting élections professionnelles 
le même jour à 14H30 

Y interviendront des candidats aux élections du 20 octobre : 
fonctionnaires, hospitaliers, postiers...

Pour ces deux réunions, inscrivez-vous auprès de l’UD

La citation du mois :
« N’attends pas que les évènements 

arrivent comme tu le souhaites,  
décide de vouloir ce qui arrive. »

Epictète 
(50 - 125)
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En direct de nos syndicats... 
Transports de voyageurs : 

Grève évitée chez Keolis Emeraude, elle se prépare chez Illevia...
Les Salariés de KEOLIS ARMOR, de KEOLIS Emeraude et d’ILLEVIA,  

victimes de la nouvelle organisation de KEOLIS et du réseau de car ILLENOO :
Des services à forte amplitude ! • (plus de 13 heures avant même l’accord de la Direction du Travail)
De l’insuffisance horaire réduisant les indemnités de coupures•  (entre 200 et 400 € de moins par mois)
D’importantes coupures aux dépôts non payées et à l’extérieur à 25% • (de 4h00 à 9h00 d’attente)
Des changements de dépôts augmentant les frais de transports des conducteurs• 
Des suppressions de postes, des changements plusieurs fois par jour de véhicule et de lieu d’embauche!• 

Pour Force Ouvrière, c’est NON !!!
Force Ouvrière dénonce les dégradations des conditions de travail et de rémunéra-

tion au sein de l’entreprise Kéolis Armor, Kéolis Emeraude et ILLEVIA depuis le 1er sep-
tembre 2011. Le nouveau réseau ILLENOO voulu par le Conseil Général d’Ille et Vilaine 
a provoqué une refonte totale de l’organisation des transports en commun du service 
public.

La volonté du Conseil Général 35 de faire baisser le coût du transport (8 M€ pour un 
contrat de huit ans) dans le département a été entendue par les transporteurs mais pas 
par les actionnaires. Pour y arriver, les transporteurs ont choisi de s’attaquer directement 
aux salariés et à leurs conditions de travail, bien aidés pour cela par le CG 35. Bien en-
tendu les bénéfices des entreprises resteront les mêmes et les usagers vont devoir payer 
plus cher, disparition des réductions pour les personnes âgées de moins de 70 ans...

En obligeant les transporteurs à ne pas utiliser les cars, affectés au réseau ILLENOO, 
sur d’autres services propres aux entreprises et en affectant les véhicules par ligne sans 
pouvoir les modifier, le Conseil Général a paralysé le réemploi. Cela se traduit par la mise 
en place de services à forte amplitude pour de faibles temps de travail indemnisés.

Preuves à l’appui...

Malgré les déclarations médiatiques de certains et bien que le nouveau 
réseau ILLENOO propose plus départs et d’horaires commerciaux, le 
nombre de conducteurs à temps plein, affectés sur le réseau ILLENOO 
avant l’appel d’offre, a baissé depuis le 1er septembre 2011.

En effet, de nombreux conducteurs qui travaillaient sur le réseau IL-
LENOO avant le 1er septembre 2011 ont été affectés sur d’autres ré-
seaux de cars et bus du département. 

En conclusion, un réseau de transports plus important avec plus de 
cadences et moins de conducteurs à temps plein. 

FAIRE JOUER LA CONCURRENCE…  
PAS DE PERTE D’EMPLOI, PAS DE PERTE DE SALAIRE 

AVAIENT-ILS DIT !!!!
En résumé, les élus du Conseil Général d’Ille et Vilaine n’ont pas ré-
duit le coût du transport en s’attaquant, comme ils nous l’avaient fait 
croire,  aux importants résultats financiers des entreprises mais plu-
tôt en réduisant le nombre de temps plein, le nombres d’indemnités 
et le nombre d’additifs aux salaires.

Au vu du résultat aujourd’hui, il aurait était difficile de donner déléga-
tion de service public à une autre entreprise qui n’avait pas la possibi-
lité de réaffecter de nombreux conducteurs sur un autre réseau. Force Ouvrière revendique

Le paiement des coupures sans conditions• 
L’augmentation immédiate des salaires pour compenser • 
les pertes
La suppression des services à fortes amplitudes.• 
Une meilleure répartition du temps de travail.• 
La possibilité d’utiliser les véhicules du réseau ILLENOO • 
sur les réemplois
L’abandon de l’affectation des véhicules par ligne• 
La possibilité de dénoncer les avenants et être réintégré • 
dans son entreprise d’origine.

Une délégation FO se déplacera à la prochaine com-
mission de suivi des transferts le 3 octobre pour y 
porter les revendications des salariés.

Après cette réunion, nous organiserons des Assem-
blées Générales dans toutes les entreprises pour 
rendre compte de l’avancée des discussions et dé-
cider des suites…
Contact :
Yohann ROLLAND,  06.27.74.02.54,  fo-keolis-armor@hotmail.fr
Serge GOUDE, 06.83.31.82.71, goude.serge@wanadoo.fr

En fait, il y a besoin de beaucoup plus de véhicules pour 
moins de temps de travail. Ce système va créer un besoin ma-
joritairement de conducteurs à temps partiel au détriment de 
conducteurs à temps plein.

Dans les faits, depuis le 1er septembre 2011, les conduc-
teurs travaillent journalièrement sur des amplitudes de 11h00 
à plus de 13h00 avec des coupures non rémunérées dans les 
dépôts de 4h00 à 9h00. Dans le même temps, le temps de tra-
vail effectif a diminué. Lorsque l’on sait que pour percevoir son 
indemnité de coupure il faut travailler au moins 7h00 ou plus, 
nous comprenons très vite que le net de la fiche de paie va être 
diminué de 200 euros à 400 euros par mois en raison du non-
paiement des coupures pour insuffisance horaire.

ETRE PLUS LONGTEMPS BLOQUE SUR SON LIEU DE TRA-
VAIL POUR TRAVAILLER MOINS ET GAGNER MOINS !!!
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Les parlementaires 
nous répondent...

Crise de la dette et règle d’or...

à propos de la réforme de la Constitution...
Extrait du courrier envoyé aux parlementaires le 9 juin dernier :

Pour l’ensemble de ces raisons, la Commission Exécutive m’a mandaté pour m’adresser solennellement à vous 
et vous demander de voter contre le projet de loi constitutionnelle lors du congrès qui se réunira à Versailles. 

Réponse du député de Vitré, Pierre MEHAIGNERIE, au courrier du Secrétaire Général.
Dans un courrier daté du 3 août et reçu à l’UD le 29 août, Pierre Méhaignerie, député de Vitré, enregistre notre souhait et se borne à nous faire savoir : 

« Je tenais à vous informer que j’ai pris note de votre requête »
SanS commentaire !!!

A la cotation en bourse du Crédit agricole en 2001, je déci-
dai d’investir un peu de mon épargne salariale dans une action de 

l’entreprise dont me vantait les mérites mon « sage » employeur.

Je décidai donc de me lancer en jetant 11€ dans la « Corbeille 
». Je me faisais fort d’être inscrit en nominatif pour pour éviter les 
frais de tenue de compte titre et de transaction (au grand dam de 
mon banquier/employeur). Cette solution visait aussi, et surtout, à 
être inscrit dans les livres de l’entreprise comme porteur d’actions 
et ainsi être convoqué à l’Assemblée Générale des actionnaires. 
Bien entendu, ma voix ne comptant que pour le nombre d’actions 
que je possédai, mais je pouvais ainsi me prononcer sur les rému-
nérations extravagantes de nos dirigeants (ir)responsables…

Au fil des années, « mon » action est montée à plus de 32€, 
mais résistant à l’appât du gain, et fidèle à mon entreprise, je déci-
dai de conserver cette action…

Aujourd’hui, mardi 6 septembre 2011, le titre côtait piteuse-
ment 5,569€ et tout ça soi-disant à cause des Grecs !!!

Pendant ce temps, les pseudo pertes grecques sont provision-

nées et viennent en diminution du résultat net des banques donc 
de l’impôt sur les sociétés... Vous avez dit niche fiscale ?

Beaucoup de salariés ont misé dans cette aventure en investis-
sant des sommes importantes, tant pis (ou bien fait) pour eux.

Investir en Bourse relève du choix individuel de chacun, mais 
une chose est sûre ; « il ne faut jamais financer la scie qui servira à 
scier la branche sur laquelle le salarié est assis »

A bon entendeur salut, mais bien sûr vous n’êtes pas obligé de 
me croire !!! 

Pépone.
Note de la rédaction : 

Dans le même temps, le CAC 40 est passé de 7000 points en 1999 
aux alentours de 3000 points aujourd’hui. Qu’en pensent ceux qui 
ont investi dans un nombre conséquent de SICAV, fonds commun de 
placement et autres «paniers d’actions» ?
De toute façon, ce sont les salariés des banques notamment qui 
paieront la note (restructuration, diminution d’effectifs, externalisa-
tion...)

Billet de mauvaise humeur d’un camarade : Vive le Livret A !
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Abrogation de la loi scélérate 
sur les retraites

Retour au droit à la retraite à 60 ans  à taux plein X
Blocage de tout allongement de la durée de cotisation   X
et retour  aux 37,5 annuités
Maintien du système solidaire de la répartition   X
(contre le système par points) 
et retour au calcul sur les dix meilleures années dans le privé
Maintien du code des pensions  X
et du calcul sur les six derniers mois dans le public
Revalorisation des pensions X

 Pour FO le dossier n’est pas clos,  
rien n’est réglé, FO ne lâchera pas  !

UNIoN DEPARtEmENtALE DES SyNDICAtS  

FoRCE oUVRIERE  D’ILLE-Et-VILAINE 

35, rue d’Echange 35000 RENNES 
 02.99.65.36.50 

 02.99.31.64.32 

E-mail : ud.fo35@wanadoo.fr 
http://pagesperso-orange.fr/udfo35 

 
 

 
 

Rennes, le 5 septembre 2011 

 
 

Le Bureau de l’UD FO  

 
A l’UD CGT 

Copie aux UD CFDT, CFTC, CGC, 

à la FSU, l’UNSA et Solidaires 35 

 
 

 
Chers camarades,  

 
 

 
Vous nous sollicitez pour une réunion intersyndicale le 6 septembre dans le prolongement de 

la rencontre unitaire nationale du 18 août et des décisions prises à celle du 1 er septembre afin 

de définir les modalités de l’action sur le département. 

Le Bureau de notre Union Départementale en a discuté et nous avons décidé de décliner 

l’invitation. D’une part, parce que nous constatons que les revendications communes tant dans le 

communiqué du 18 août que dans celui du 1 er septembre sont fort éloignées des nôtres 

notamment parce que nous considérons que la dette de l’Etat n’est pas la nôtre, que les 

salariés n’en sont pas responsables et revendiquons clairement l’augmentation des salaires, 

l’abandon de la RGPP et la création d’emplois. 

D’autre part, l’expérience des deux années passées a confirmé nos analyses en terme d’action. 

Nous pensons toujours que les appels à répétition épuisent les salariés et que les 

manifestations à répétition aussi importantes soient-elles comme lors du conflit sur les 

retraites, ne font pas reculer le gouvernement. Nous sommes donc toujours favorables à un 

appel interprofessionnel et déterminé à la grève. 

Pour ces mêmes raisons, notre Confédération estimant que la déclaration commune ne 

correspondait pas à nos analyses et nos revendications, pas plus que les modalités d’action a 

également décliné les invitations de l’intersyndicale nationale. 

 
Recevez chers camarades nos fraternelles salutations.  

 

Joël JOSSELIN 

 

Secrétaire Général 

Vous avez dit unité et rapport de forces ! 
27 septembre dans l’Education Nationale, 6 octobre chez les retraités,  

11 octobre dans l’interpro...
L’UD répond à l’intersyndicale :

nous constatons que les revendica-
tions communes tant dans le communi-
qué du 18 août que dans celui du 1er 
septembre sont fort éloignées des nôtres 
notamment parce que 

nous considérons que la det-
te de l’Etat n’est pas la nôtre,  
que les salariés n’en sont pas 
responsables et revendiquons 
clairement l’augmentation des 
salaires, l’abandon de la RGPP 
et la création d’emplois.

 

 

l’expérience des deux années passées a 
confirmé nos analyses en terme d’action. 

Nous pensons toujours que les 
appels à répétition épuisent les 
salariés et que les manifestations 
à répétition aussi importantes 
soient-elles comme lors du conflit 
sur les retraites, ne font pas re-
culer le gouvernement.

Nous sommes donc toujours favo-
rables à un appel interprofession-
nel et déterminé à la grève.

 

Conférence de presse de rentrée
Nous considérons que la dette de l’Etat n’est pas la nôtre...

Rentrée scolaire, réseau Illenoo et transports 
Illevia, journées chômées à La Janais, autant de 
dossiers abordés avec TV Rennes, Ouest-France 
et France Bleu Armorique.

Ouest-France jeudi 8 septembre
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Une rentrée scolaire...
marquée par les conséquences des 16000 suppressions de postes.

JEUNES : il fallait le dire... au CESER
(Conseil Economique, Social et Environnemental Régional), séance du 8 septembre 2011.

Extraits de l’intervention de Joël JOSSELIN  pour le groupe CGT-Force Ouvrière.

J’ai rencontré hier une jeune femme de trente ans. 
Elle a appris le langage des signes et vient de décrocher 
ce que l’on appelle maintenant un emploi. 20 heures par 
semaine dans un lycée d’enseignement professionnel 
pour accompagner des jeunes malentendants. 624 € net 
par mois et un emploi du temps qui l’oblige à plusieurs 
déplacements hebdomadaires grevant ainsi d’autant de 
frais de déplacements son royal traitement.

L’un des 45 engagements de la région règlera –t– il ce 
problème ? 

J’ai rencontré aussi un père qui ne savait plus où pla-
cer son jeune handicapé, fermeture de places d’accueil 
dans les structures spécialisées obligent sans compter la 
non prise en charge des déplacements en VSL.

La charte régionale compensera-t-elle le désenga-
gement de l’Etat en la matière ?

Nous sommes, à Force Ouvrière, bien conscients que 
l’emploi des  jeunes ne se règlera pas au niveau régio-
nal, que c’est une question républicaine et nationale, 
et que les mesures d’austérité votées en ce moment 
même dans les Assemblées ne contribueront certaine-
ment pas à régler le problème des EVS, AVS et autres 
contrats aidés qui sont le lot de centaines de milliers de 
jeunes dans ce pays.

Force Ouvrière revendique toujours, crise de la dette 
ou pas, règle d’or ou pas, un vrai travail et un vrai salaire, 
c’est la première condition à la réussite des jeunes.

Les suppressions de poste décidées par le ministère af-
fectent l’ensemble de l’enseignement. 

En primaire, la situation nécessitait des ouvertures de 
classes. La création de 17 postes est loin de satisfaire les 
besoins que représentent les élèves supplémentaires. Dans 
plusieurs écoles, la mobilisation a commencé soit pour ob-
tenir une ouverture, soit s’opposer à une fermeture.

Les structures spécialisées dans l’accueil des élèves 
handicapés manquent de places, notamment en collège 10 
élèves handicapés sont en attente d’une place au collège 
du Landry. L’ouverture d’une deuxième classe ULIS est une 
exigence. 

Les effectifs sont en hausse partout dépassant les 30 
élèves en collège (Redon, Fougères), 35 en lycée (Bain de 
Bretagne, Zola). Dans de nombreux établissements il man-
que des enseignants, certaines disciplines sont plus tou-
chées que d’autres, c’est le cas de l’anglais, des mathémati-
ques notamment.  Cela annonce des difficultés importantes 
immédiates  pour les remplacements. Du fait des regrou-
pements de classes, parfois incompatibles, les emplois du 
temps des enseignants sont très difficiles à gérer.

La FNEC 35 constate que dans plusieurs établissements 
les personnels ont décidé de réagir : les enseignants du 
collège et du lycée Zola, réunis en assemblée générale avec 
l’ensemble des syndicats ont décidé une délégation à l’ins-
pection académique lundi à 16 heures, plusieurs écoles se 
rendront mardi 6 septembre au CTPD pour appuyer leur 
demande. 

La FNEC FP FO rappelle qu’elle a déposé un préavis de 
grève national pour permettre la mobilisation à chaque fois 
que c’est nécessaire. 

Elle appelle les personnels à se réunir, à établir la liste 
des revendications, décider l’action immédiate pour les ob-
tenir, y compris la grève si nécessaire. 

Rétablissement des 16 000 postes supprimés, • 
Ouverture de toutes les classes nécessaires, • 
Non à l’austérité, non au paiement de la dette • 
par les enseignants et les élèves.

Rennes, le 3 septembre

Note de la rédaction :

Tous les dossiers d’école confiés au SNUDI-
FO ont obtenu satisfaction (ouverture ou an-
nulation de fermeture)

Au lycée Zola à Rennes et à celui de bain, 
les collègue se sont réunis, ont élaboré le 
cahier de revendications et l’ont porté (ou 
vont le porter) à l’Inspection Académique... 
sans attendre la journée de grève du 27 sep-
tembre...
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La rubrique juridique
Le Contrat de Sécurisation Professionnelle :
Le CSP est issu de la loi pour le développement de 
l’alternance et la sécurisation des parcours profes-
sionnels (28 juillet 2011) et de l’Accord National 
Interprofessionnel relatif au Contrat de Sécurisation 
(31 mai 2011, signé par FO).

Une brochure de 4 pages est disponible à l’UD,  
au sommaire :

Le CSP, pour qui ? Pour quoi ? et aussi...• 
L’employeur le propose quand ? Et s’il ne le propose pas ?• 
La rupture du contrat de travail, les indemnités• 
Combien ça coûte à l’employeur ?• 
Le chômage, allocation, action, un emploi pendant le CSP ?• 

N’hésitez donc pas à venir la retirer

Contact :
Céline :
02.99.65.36.54
celinecussacfo@orange.fr

AUGMENTER D’URGENCE LES SALAIRES !!!
En 2001 le SMIC était de 6,67 €/heure soit 1127,23 €, en 2011 le SMIC est de 9,00 €/heure soit 1365,00 €.

Quand l’Etat demande à tous de faire des efforts, il oublie de dire que ce sont déjà tous les salariés qui depuis 
de nombreuses années font des efforts. Notre pouvoir d’achat n’a cessé de baisser.

QUELQUES CHIFFRES :
La baguette de pain :
En 2001 avec 1 heure de SMIC soit 6,67 € nous pou-
vions acheter environ 15 baguettes de pain à 0,46 €.
En 2011 avec 1 heure de SMIC soit 9,00 € nous ne pou-
vons acheter que 10 baguettes de pain à 0,90 €.

Carburants : 
En 2001 avec 1 heure de SMIC soit 6,67 € nous pou-
vions acheter environ 8 litres de gasoil à 0,80 € le li-
tre.
En 2011 avec 1 heure de SMIC soit 9,00 € nous ne pou-
vons acheter plus que 6 litres de gasoil à 1,30 € le li-
tre.

Lait :
En 2001 avec 1 heure de SMIC soit 6,67 € nous pou-
vions acheter environ 33 litres de lait à 0,20 € le litre.
En 2011 avec 1 heure de SMIC soit 9,00 € nous ne pou-
vons acheter plus que 16 litres de lait à 0,56 € le litre.

Les pommes de terre :
En 2001 avec 1 heure de SMIC soit 6,67 € nous pou-
vions acheter environ 29 kg de pommes de terre à 
0,23 € le kilo.
En 2011 avec 1 heure de SMIC soit 9,00 € nous ne pou-
vons acheter plus que 7,8 Kg de pommes de terre à 
1,15 € le Kilo.

Vous pouvez faire le calcul avec tous les produits du panier de la ménagère...

Revendiquer 200 Euros de plus par mois  
est bien une revendication légitime
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Venez nombreux au meeting qui suivra l’AG de l’UD (9h30)
Vendredi 23 septembre 

grande salle du sous-sol,  casse-croûte offert le midi

Une invitation à tous les candidats...
aux élections professionnelles du 20 octobre.

Chers(es) Camarades,

Vous avez accepté de figurer sur une liste FORCE OUVRIERE pour 
les élections des CTP et CAP dans la Fonction Publique d’Etat, la 
Fonction Publique Hospitalière ou à la Poste. Je vous en remercie au 
nom de l’Union Départementale des Syndicats FO d’Ille-et-Vilaine et vous invite à 
participer au meeting électoral qui se tiendra à 14H30 le Vendredi 23 Septembre 
prochain dans les locaux de l’Organisation, meeting qui suivra l’Assemblée Générale 
statutaire du matin.

Comme vous le savez sûrement, ces élections concernent plus de 
3,5 millions d’électeurs et leurs résultats regroupés avec tous ceux des entre-
prises privées depuis 2008 définiront en 2013 la représentativité de chaque organi-
sation syndicale dans ce pays.

Notre Organisation Syndicale compte bien garder sa place sur 
l’échiquier syndical en toute indépendance, en maintenant sans cesse 
toutes ses revendications et sans aucun compromis avec les six organisations syn-
dicales (FSU, CGT, UNSA, CFDT, SUD et CGC) signataires des accords de Bercy du 
2 juin 2008 où les confédérations (CGT, CFDT, CGC) signataires avec le MEDEF et la 
CGPME de l’accord d’avril 2008 à l’origine de la loi liberticide du 20 août 2008.

Notre Confédération est directement visée, on veut faire taire 
FO tout simplement parce que nous sommes indépendants et l’avons 
démontré au moment du conflit sur les retraites ou encore maintenant face au plan 
d’austérité du gouvernement.

Comme pour les élections prud’homales, nous allons avoir be-
soin de tout le monde, public comme privé et chacun peut contribuer à 
la campagne électorale car chaque camarade connaît dans sa famille, ses amis, son 
voisinage, un fonctionnaire concerné par les élections du 20 octobre. Tous les adhé-
rents et sympathisants de l’organisation peuvent contribuer au succès de nos listes.

Vous comprendrez donc que j’insiste et espère vivement votre pré-
sence à ce meeting.

Bien cordialement,  

   Joël JOSSELIN,

    Secrétaire Général
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Semaine Dates Intitulé du Stage

41 Du lundi 10 au vendredi 14 octobre Connaître ses droits (COMPLET)
45 Du mardi 8 au jeudi 10 novembre Rôle et fonctionnement du CHSCT
48 Du lundi 28 nov. au vendredi 2 décembre Rôle et fonctionnement du CE

Stages de formation syndicale organisés à l’UD

Participez 
à l’AG  

de rentrée 
VENDREDI 

23  
SEPtEmBRE 

9H30 
Salaires, emploi, condi-
tions de travail, retraite, 

dépendance, etc...  
Rapport annuel,  

discussion, adoption 
d’une résolution.

Les trois A : Austérité, Agression sociale, Antidémocratique

Association  
Force Ouvrière 
Consommateurs
d’Ille-et-Vilaine

Permanences :
à  l’UD FO 
35, rue d’Echange  Tel. 02 99 65 36 66 
le mardi de 13h30 à 16h30 (logement)
le mercredi de 14h à 17h30

à la Maison de la Consommation,
48, Bd Magenta, Tel. 02 99 30 44 41 
le lundi de 14 h 00 à 17 h 30

au Centre Social de ViTré rue Notre - Dame 
les 2ème et 4ème vendredi de 10h à 12h

afoc35@yahoo.fr

ENVoyEz-NoUS VoS RESULtAtS  
D’ELECtIoNS PRoFESSIoNNELLES

Loi du 20 août 2008 oblige... l'UD a besoin d'une copie des procès-verbaux des élections profes-
sionnelles de votre entreprise ayant eu lieu depuis cette date. (Imprimés CERFA)  Votre employeur ne 
peut faire obstacle à la demande de copie de ces procès verbaux...

Merci de renvoyer le plus rapidement possible à l'UD de Rennes, les copies de 
vos procès verbaux d’élections.
Contact : Yohann Rolland - 06.27.74.02.54 ou fo-keolis-armor@hotmail.fr

L’AG sera suivie d’un meeting grande salle du sous-sol 
concernant les élections professionnelles du 20 octobre 

Vendredi 23 septembre, casse-croûte offert le midi

Une circulaire a été envoyée à tous les syndicats et délégués syndicaux.

Pensez dès maintenant à PRéVENIR L’UD du nombre de participants.


